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Ce présent Règlement Intérieur a vocation à préciser certaines dispositions s’appliquant à tous les inscrits et participants 

aux différentes formations organisées par l’IRFBB Grand Est dans le but de permettre un fonctionnement régulier des 

formations proposées. 

L'équipe IRFBB Grand Est 

 

 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L6352-1 à L6352-5, L6353-8 à L6353-9 et R6352-1 à R6352-

15 du Code du travail. Il a pour objet de définir les règles générales relatives au déroulement de la formation, à la discipline, aux 

réglementations de sécurité et aux sanctions applicables aux stagiaires ainsi que leurs droits et devoirs. 

Il s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formation suivie. 

 

Chaque stagiaire, signataire du contrat / convention de formation est considéré comme ayant accepté les termes du présent 

règlement et admet que des mesures soient prises à son égard en cas d’inobservation de ce dernier.  

Ce document, une fois contresigné, a valeur d’attestation d’entrée provisoire en formation.  

 

Toute personne en stage doit respecter le présent règlement pour toutes les questions relatives à l'application de la réglementation 

en matière d'hygiène et de sécurité, ainsi que les règles générales et permanentes relatives à la discipline. 

 

 

En acceptant le présent règlement intérieur, le stagiaire reconnait avoir pris connaissance des articles L. 212-1 à L. 212-14 du Code du 

Sports concernant l’obligation d’honorabilité. 

1. Dans l’animation 

Nul ne peut exercer de fonctions auprès des mineurs en « Accueil Collectif de Mineurs (ACM) » : 

1.1 S’il a fait l’objet d’une condamnation pour crime ou pour un des délits mentionnés à l’article L.133- 6 du Code de l’Action 

Sociale et des Familles (CASF) : 

« Nul ne peut exploiter ni diriger l’un quelconque des établissements, services ou lieux de vie et d’accueil régis par le présent 

code, y exercer quelque fonction que ce soit, ou être agrée au titre des dispositions du présent code, s’il a été condamné 

définitivement pour crime ou à une peine d’au moins deux mois d’emprisonnement sans sursis pour les délits prévus : 

• Des atteintes à la personne ; 

• Des atteintes à l’intégrité physique ou psychique de la personne ; De la mise en danger de la personne ; 

• Des atteintes aux libertés de la personne ; 

• Des atteintes à la dignité de la personne. »  

1.2 S’il a fait l’objet d’une mesure administrative d’interdiction d’exercer ou de suspension d’exercice (article L.227-10 du CASF). 

  

Dès lors que vous participez à un accueil de mineurs, l’administration procède à la vérification de votre casier judiciaire B2 (via 

l’application de télé- déclaration d’ACM). 

NB : Le bulletin n°2 peut être délivré aux dirigeant.e.s des organismes de droit public ou de droit privé qui exercent une activité 

culturelle, éducative ou sociale auprès des publics fragilisés. 

  

 

 

2. Dans le sport 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071318/LEGISCTA000006167041/#LEGISCTA000006167041
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Les éducateurs sportifs « stagiaires » (en cours de formation) sont désormais tous soumis à l’obligation de déclaration quel que 

soit leur statut. Ces stagiaires doivent donc se déclarer auprès du préfet de département (dans les faits, du SDJES) de leur lieu 

principal d’activité article R. 212-87 du code du sport par la voie électronique via https://eaps.sports.gouv.fr. Cette déclaration 

garantit la conformité des prérogatives exercées et l’honorabilité des stagiaires en formation. 

Ces stagiaires « déclarants » devront fournir les pièces mentionnées à l'article A. 212-176 du code du sport. Le Préfet de 

département (via SDJES) s’assure que les stagiaires déclarant leur activité n’ont pas fait l’objet d’une condamnation pour cr ime 

ou pour délit mentionné à l’article L. 212-9 du code du sport, en demandant aux services judiciaires nationaux un extrait du 

casier judiciaire (bulletin n° 2). 

 

Vous devez par conséquent bien vérifier avant votre entrée en formation, que votre casier judiciaire ne vous empêche pas de 

travailler avec des mineurs, des publics fragilisés ou dans l’encadrement des activités physiques et sportives avec tous les publics. 

  

3. La Démarche d’effacement 

La démarche d’effacement du casier est une démarche personnelle, donc veuillez bien vérifier personnellement que votre casier  

est vierge. 

La demande d'effacement de condamnation du bulletin n°2 du casier judiciaire doit être écrite et présenter les motifs. Elle peut 

par exemple être justifiée par un projet professionnel, un casier judiciaire vierge étant indispensable pour l'exercice de certains 

métiers. 

  

L'effacement n'est pas possible pour les condamnations relatives à certains crimes et délits. La demande d’effacement ne doit  pas 

être déposée avant l'expiration d'un délai de 6 mois après que la condamnation pénale soit devenue définitive. Elle doit être adressée 

au procureur de la République du tribunal qui a prononcé la condamnation (ou, en cas de plusieurs condamnations, au procureur du 

dernier tribunal concerné). 

 

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chaque stagiaire le respect total de toutes les 

prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité. A cet effet, afin de veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres, 

les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les différents lieux de formation, lorsqu’elles existent, doivent être 

strictement respectées sous peine de sanctions disciplinaires.  

Toutefois, conformément à l'article R.6352-1 du Code du Travail, lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un 

établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures d'hygiène et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce 

dernier règlement.  

Par ailleurs, les stagiaires envoyés dans un établissement différent du lieu de formation habituel dans le cadre d'une formation, sont 

tenus de se conformer aux mesures d'hygiène et de sécurité fixées par le règlement intérieur de ce dernier établissement.  

Il est, entre autres, interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner dans l’établissement en possession de boissons alcoolisées et 

autres produits stupéfiants ou de participer à la formation sous l’emprise de ces produits.  

En application du décret n°2006-1386, fixant les conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage 

public, il est interdit de fumer dans les locaux de formation.  

 

Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les stagiaires sont tenus 

d'utiliser le matériel conformément à son objet : l'utilisation du matériel à d'autres fins, notamment personnelles, est interdite. Le 

matériel mis à disposition des stagiaires ne doit être utilisé qu'en présence d'un formateur et sous surveillance. Toute anomalie dans 

le fonctionnement du matériel et tout incident doivent être immédiatement signalé au formateur qui a en charge la formation suivie.  

Suivant la formation suivie, les stagiaires peuvent être tenus de consacrer le temps nécessaire au rangement, à l'entretien ou au 

nettoyage du matériel.  

 

Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés dans les locaux 

de manière à être connus de tous les stagiaires.  

 

https://eaps.sports.gouv.fr/
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La circulation de l'information se fait par l'affichage sur les panneaux prévus à cet effet ou par l’intermédiaire de l’envoi du programme 

par courriers ou courriels. La publicité commerciale, la propagande politique, syndicale ou religieuse sont interdites dans l'enceinte 

de l'organisme. 

 

Les horaires de formation sont fixés par le responsable de formation et portés à la connaissance des stagiaires soit par voie d'affichage, 

soit à l'occasion de la remise ou l’envoi, par courrier ou courriel, aux stagiaires du programme de formation.   

Le stagiaire est tenu de participer à toutes les séquences de formation prévues dans son emploi du temps après établissement de son 

protocole individualisé de formation. 

L’emploi du temps est susceptible d’être révisé en cours de formation mais sera porté à la connaissance des stagiaires dès que possible.  

 

Il s’engage à participer aux contrôles, partiels et examens proposés en cours et/ou en fin de formation.  

Toute absence ou retard doit être justifié (certificat médical, arrêt de travail le cas échéant, convocation…) et les stagiaires sont tenus 

d’informer le responsable de la formation de la durée et du motif de leur absence. La production d’un certificat médical de contre-

indication à la pratique sportive ne dispense pas le stagiaire de participer au cours (prise de notes, observations…).   

 

Ces absences seront rattrapées selon les modalités présentées par le responsable de formation. Sans rattrapage de celles-ci, le passage 

de certaines épreuves peut être compromis. L’absence pour cause de coaching n’est pas une cause valable (cf. : « Statut de 

l’Entraîneur »). 

 

Les feuilles d’émargement sont des documents officiels. Il convient que les stagiaires y apposent leur signature à la fin de chaque 

temps journalier de formation afin de justifier de leur présence au cours. La non-signature de cette feuille de présence indique donc 

que le stagiaire est absent.  

 

Toute absence injustifiée fera l’objet d’un avertissement écrit. En cas de récidive : cf. ARTICLE 12 dudit règlement. 

 

Pour les salariés et lorsque l’employeur ou les OPCO prennent en charge la formation, en cas d’absences non justifiées et répétées, 

l’employeur sera immédiatement averti par courriel.  

 

En outre, pour les stagiaires demandeurs d'emploi rémunérés par l'État ou une région, les absences non justifiées entraîneront, en 

application de l'article R 6341-45 du Code du Travail, une retenue de rémunération proportionnelle à la durée des dites absences.  

 

Tout manquement à la ponctualité sera soumis au responsable de la formation et contresigné sur la feuille de présence de façon très 

précise par le formateur qui y indiquera le temps de retard. Au-delà de quinze minutes de retard, un formateur n’est pas tenu 

d’accepter un stagiaire ; le stagiaire sera alors considéré comme « absent non excusé » avec toutes les conséquences qui en découlent.  

Le stagiaire s’engage à être actif dans son processus de formation, c’est à dire participer aux séquences pédagogiques à la fois en tant 

que « cobaye », mais également à s’investir dans l’animation de séquences pédagogiques quand les formateurs le solliciteront. 

 

Sauf autorisation expresse de la Direction ou du responsable de l'Institut de formation, les stagiaires ayant accès à l'organisme pour 

suivre leur formation ne peuvent :  

• Y entrer ou y demeurer à d'autres fins ;  

• Y introduire, faire introduire ou faciliter l'introduction de personnes étrangères à l'organisme, ni de marchandises destinées 

à être vendues au personnel ou aux stagiaires.  

Le stagiaire autorise L’IRFBB Grand Est à utiliser son image gratuitement sur tout support « d’image, son et vidéo » dans le cadre des 

activités de l’établissement. 

 

Les stagiaires sont invités à :  

• Se présenter en tenue décente  

• Veiller à revêtir une tenue vestimentaire conforme à la profession  
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• Se munir du matériel indispensable à sa formation  

• Avoir un comportement correct, poli, respectueux à l’égard de toutes personnes présentes dans l’Institut.  

 

Il est formellement interdit aux stagiaires de :  

• Quitter le stage sans motif  

• Ne pas assister à l’ensemble des heures de formation sans en avoir alerté le responsable de formation et avoir obtenu son 

accord 

• Se présenter aux formations en état d’ébriété ou sous l’emprise de drogue 

• Manger dans les salles de cours 

• Dormir en cours 

• Emporter un objet sans autorisation  

• Utiliser un téléphone portable pendant les séquences de formation. Ceux-ci doivent être fermés avant le début de la 

séquence. [NB : en cas de nécessité de réception d’un coup de fil important, le stagiaire en prévient au préalable le formateur 

qui l’autorisera à quitter la salle pour converser. Dans ce cas uniquement, le téléphone pourra être gardé en mode vibreur]  

• De filmer ou d’enregistrer les contenus de formations sans l’accord de l’intervenant et/ou des stagiaires concernés par 

l’intervention 

• Causer du désordre, faire obstacle d’une manière générale au bon déroulement de la formation  

 

Tout manquement à cet article pourra entraîner la mise hors du cours du stagiaire qui sera alors considéré comme « absent non excusé 

» avec toutes les conséquences qui en découlent.  

 

L'Institut décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration, des objets personnels, de toute nature, déposés par les 

stagiaires dans son enceinte (salle de cours, ateliers, locaux administratifs, parcs de stationnement, vestiaires ...).  

 

Tout manquement du stagiaire à l'une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire l'objet d'une sanction. Aucune 

sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus contre lui, comme indiqué 

dans les articles R 6352-4 à R 6352-8 du Code du Travail. Au cours des entretiens disciplinaires, le stagiaire peut se faire assister par 

une personne de son choix. Le délégué de la formation sera lui aussi présent.  

Constitue une sanction au sens de l'article R 6352-3 du Code du Travail, toute mesure, autre que les observations verbales, prises par 

le responsable de l'Institut de formation ou son représentant, à la suite d'un agissement du stagiaire considéré, par lui, comme fautif ; 

que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans le stage ou à mettre en cause la 

continuité de la formation qu'il reçoit. 

Lorsqu’un agissement considéré comme fautif a rendu indispensable une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet 

immédiat, aucune sanction définitive relative à cet agissement ne peut être prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé 

des griefs retenus contre lui et éventuellement, qu’il ait été convoqué à un entretien et mis en mesure d’être entendu.  

 

Tout agissement considéré comme fautif par le responsable de la formation, pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire 

l’objet de l’une ou l’autre des sanctions ci-après par ordre d’importance :  

• Soit un avertissement écrit ou un rappel à l'ordre ;  

• Soit une convocation à un entretien disciplinaire pour ajournement de la certification ;  

• Soit une exclusion temporaire ;  

• Soit en une mesure d'exclusion définitive (il est rappelé que dans la convention passée par l'Institut avec l'État ou la Région, 

des dispositions particulières sont définies en cas d'application des sanctions énoncées ci-dessus).  

 

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.  

Les sanctions feront l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre. Le responsable de la formation 

informera :  

• L'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre du plan de formation en entreprise ;  

• L'employeur et l'organisme paritaire qui a pris à sa charge les dépenses de la formation, lorsque le stagiaire est un salarié 

bénéficiant d'un stage dans le cadre d'un congé de formation 
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Les sanctions possibles sont : 

• Avertissement écrit par le responsable de l’organisme de formation ou son représentant 

• Mesure d’exclusion temporaire ou définitive 

 

Lorsqu’un stage a une durée supérieure à 500 heures, il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant en 

scrutin uninominal à deux tours. Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles, sauf les détenus admis à participer à une action de 

formation professionnelle. 

 

Il est procédé simultanément à l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant en scrutin uninominal pendant les heures 

de formation au plus tard 20 heures après le début du stage. Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles.  

 

Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, pour quelque cause que  ce soit, 

de participer à la formation. Si le titulaire et le suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin de la formation, il est procédé à une 

nouvelle élection.  

Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement de la formation, les conditions de vie des stagiaires dans 

l’organisme. Ils présentent toutes les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières et à l’application du règlement 

interne.  

Le présent règlement intérieur entre en application à compter de la date de remise au stagiaire. Un exemplaire du présent règlement 

est remis à chaque stagiaire avant toute inscription définitive.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

 

 
Règlement intérieur V8, IRFBB GES 
 MAJ – 14 mai 2024 – Thierry PONS 

 

  

Principaux textes de référence (articles du Code du Travail) relatifs au règlement intérieur des organismes de formation : 

Article L. 6352-3 - Tout organisme de formation établit un règlement intérieur applicable aux stagiaires.  

 

Article L. 6352-4 - Le règlement intérieur est un document écrit par lequel l'organisme de formation détermine :  

1. Les principales mesures applicables en matière de santé et de sécurité dans l'établissement ;  

2. Les règles applicables en matière de discipline, notamment la nature et l'échelle des sanctions applicables aux stagiaires ainsi 

que les droits de ceux-ci en cas de sanction ;  

3. Les modalités selon lesquelles est assurée la représentation des stagiaires pour les actions de formation d'une durée totale 

supérieure à cinq cents heures.  

 

Article L. 6352-5 - Un décret en Conseil d'Etat détermine les mesures d'application de la présente section.  

 

Article L6353-8 - Modifié par LOI n°2018-771 du 5 septembre 2018 - art. 24 (V) 

Les objectifs et le contenu de la formation, la liste des formateurs et des enseignants, les horaires, les modalités d'évaluation, les 

coordonnées de la personne chargée des relations avec les stagiaires ou les apprentis par l'entité commanditaire de la formation et le 

règlement intérieur applicable à la formation sont mis à disposition du stagiaire et de l'apprenti avant leur inscription définitive. 

Dans le cas des contrats conclus en application de l'article L. 6353-3, les informations mentionnées au premier alinéa du présent article 

ainsi que les tarifs, les modalités de règlement et les conditions financières prévues en cas de cessation anticipée de la formation ou 

d'abandon en cours de stage sont remis au stagiaire potentiel avant son inscription définitive et tout règlement de frais. 

 

Article L6353-9 - Modifié par LOI n°2018-771 du 5 septembre 2018 - art. 24 (V) 

Les informations demandées, sous quelque forme que ce soit, par un organisme de formation au candidat à une action telle que définie 

à l'article L. 6313-1, à un stagiaire ou à un apprenti ne peuvent avoir comme finalité que d'apprécier son aptitude à suivre l'action de 

formation, qu'elle soit sollicitée, proposée ou poursuivie. 

Ces informations doivent présenter un lien direct et nécessaire avec l'action de formation et il doit y être répondu de bonne foi. 

 

Article R. 6352-1 - Le règlement intérieur est établi dans tous les organismes de formation, y compris dans ceux qui accueillent les 

stagiaires dans des locaux mis à leur disposition.   

Lorsque l'organisme comporte plusieurs établissements, le règlement intérieur peut faire l'objet des adaptations nécessaires, 

notamment en matière de santé et de sécurité au travail.  

Lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures de santé et 

de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement.  

 

Article R. 6352-2 - Le règlement intérieur est établi dans les trois mois suivant le début de l'activité de l'organisme de formation. Il se 

conforme aux dispositions de la présente section.  

 

Article R. 6352-3 - Constitue une sanction toute mesure, autre que les observations verbales, prise par le directeur de l'organisme de 

formation ou son représentant, à la suite d'un agissement du stagiaire considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature 

à affecter immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans le stage ou à mettre en cause la continuité de la formation qu'il reçoit.  

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.  

 

Article R. 6352-4 - Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus 

contre lui.  

 

Article R. 6352-5 - Lorsque le directeur de l'organisme de formation ou son représentant envisage de prendre une sanction qui a une 

incidence, immédiate ou non, sur la présence d'un stagiaire dans une formation, il est procédé comme suit :  
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1. Le directeur ou son représentant convoque le stagiaire en lui indiquant l'objet de cette convocation. Celle-ci précise la date, 

l'heure et le lieu de l'entretien. Elle est écrite et est adressée par lettre recommandée ou remise à l'intéressé contre décharge 

;  

2. Au cours de l'entretien, le stagiaire peut se faire assister par la personne de son choix, notamment le délégué de stage. La 

convocation mentionnée au 1° fait état de cette faculté ; IRFBB – Règlement intérieur Page 7  

3. Le directeur ou son représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du stagiaire.  

 

Article R. 6352-6 - La sanction ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus de quinze jours après l'entretien.  

Elle fait l'objet d'une décision écrite et motivée, notifiée au stagiaire par lettre recommandée ou remise contre récépissé.  

 

Article R. 6352-7 - Lorsque l'agissement a rendu indispensable une mesure conservatoire d'exclusion temporaire à effet immédiat, 

aucune sanction définitive, relative à cet agissement, ne peut être prise sans que la procédure prévue à l'article R. 6352-4 et, 

éventuellement, aux articles R. 6352-5 et R. 6352-6, ait été observée.  

  

Article R. 6352-8 - Le directeur de l'organisme de formation informe de la sanction prise :  

1. L'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'une action de formation dans le cadre du plan de formation d'une 

entreprise ;  

2. L'employeur et l'organisme collecteur paritaire agréé qui a pris en charge les dépenses de la formation, lorsque le stagiaire est 

un salarié bénéficiant d'un congé individuel de formation ;  

3. L'organisme collecteur paritaire agréé qui a assuré le financement de l'action de formation dont a bénéficié le stagiaire.  

 

Article R. 6352-9 - Pour chacune des actions de formation mentionnées au 3º de l'article L. 6352-4 prenant la forme de stages collectifs, 

il est procédé simultanément à l'élection d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux tours.  

Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles.  

 

Article R. 6352-10 - Le scrutin se déroule pendant les heures de la formation. Il a lieu au plus tôt vingt heures et au plus tard quarante 

heures après le début du stage.  

 

Article R. 6352-11 - Le directeur de l'organisme de formation est responsable de l'organisation du scrutin. Il en assure le bon 

déroulement.  

 

Article R. 6352-12 - Lorsque, à l’issue du scrutin, il est constaté que la représentation des stagiaires ne peut être assurée, le directeur 

dresse un procès-verbal de carence.  

Sous-Section 2 Mandat et attribution  

 

Article R. 6352-13 - Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonctions prennent fin lorsqu'ils cessent de participer au stage.  

Lorsque le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin du stage, il est procédé à une nouvelle élection, 

dans les conditions prévues à la sous-section 1.  

 

Article R. 6352-14 - Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et les conditions de vie des stagiaires 

dans l'organisme de formation.  

Ils présentent les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux conditions de santé et de sécurité au travail et à 

l'application du règlement intérieur.  

 

Article R. 6352-15 - Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables aux détenus admis à participer à une action de 

formation professionnelle.  

 

 Chapitre V : DISPOSITIONS PÉNALES (extrait)  

Article L. 6355-8 - Le fait de ne pas établir un règlement intérieur applicable aux stagiaires, en méconnaissance des dispositions de 

l’article L. 6352-3, est puni d'une amende de 4 500 €.  

 

Article L. 6355-9 - Le fait d’établir un règlement intérieur ne comportant pas les prescriptions exigées par l’article L. 6352-4 est puni 

d'une amende de 4 500 €. 
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Article L212-13 Modifié par LOI n°2022-296 du 2 mars 2022 - art. 20 
L'autorité administrative peut, par arrêté motivé, prononcer à l'encontre de toute personne dont le maintien en activité constituerait 
un danger pour la santé et la sécurité physique ou morale des pratiquants l'interdiction d'exercer, à titre temporaire ou définitif, tout 
ou partie des fonctions mentionnées aux articles L. 212-1, L. 223-1 ou L. 322-7 ou d'intervenir auprès de mineurs au sein des 
établissements d'activités physiques et sportives mentionnés à l'article L. 322-1. 

L'autorité administrative peut, dans les mêmes formes, enjoindre à toute personne exerçant en méconnaissance des dispositions du I de 
l'article L. 212-1 et des articles L. 212-2 et L. 322-7 de cesser son activité dans un délai déterminé. 

Cet arrêté est pris après avis d'une commission comprenant des représentants de l'Etat, du mouvement sportif et des différentes 
catégories de personnes intéressées. Toutefois, en cas d'urgence, l'autorité administrative peut, sans consultation de la commission, 
prononcer une interdiction temporaire d'exercice limitée à six mois. Dans le cas où l'intéressé fait l'objet de poursuites pénales, la mesure 
d'interdiction temporaire d'exercer auprès de mineurs s'applique jusqu'à l'intervention d'une décision définitive rendue par la juridiction 
compétente. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

Article L212-14 - Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait pour toute personne d'enseigner, d'animer 
ou d'encadrer une activité physique ou sportive en méconnaissance d'une mesure prise en application de l'article L. 212-13 
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